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 n° 258 856 du 29 juillet 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juin 2018, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 16 mars 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 juin 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 juillet 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me N. EL JANATI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le 7 février 2017, la requérante introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 5 mai 2017 sa demande est déclarée 

recevable ; le 16 mars 2018, elle est déclarée non fondée. Cette décision est notifiée à la requérante le 

2 mai 2018.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit : 
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« en application de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers comme remplacé par l’article 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, je vous informe que la demande qui a été déclarée 

recevable le 05.05.2017, est non-fondée.  

 

Motif :  

 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

L’intéressée invoque un problème de santé, à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, justifiant 

une régularisation de séjour en Belgique. Le Médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour 

l’évaluation de l’état de santé de l’intéressée et, si nécessaire, pour l’appréciation des possibilités de 

traitement au pays d’origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant à un possible 

retour vers le Maroc, pays d’origine du requérant.  

 

Dans son avis médical remis le 06.03.2018, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le 

médecin de l'OE affirme que l’ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles 

au pays d’origine du demandeur, que ces soins médicaux sont accessibles au requérant, que son état 

de santé ne l’empêche pas de voyager et que dès lors, il n’y a pas de contre-indication d’un point de vue 

médical à un retour du requérant dans son pays d’origine.  

 

Les soins nécessaires à l’intéressée sont donc disponibles et accessibles au Maroc.  

 

Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible,  

1) il n’apparaît pas que l'intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou  

 

2) il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne.  

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d’origine ou de séjour soit une atteinte à 

la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier l’intéressé du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour ». »  

 

 II. Objet du recours 

  

 2. La requérante sollicite la suspension et l’annulation de la décision entreprise.  

 

 III. Premier moyen 

 

 III.1. Thèse de la requérante 

 

3. La requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 9ter et 62 de la loi du 15.12.1980, 

[d]es articles 1, 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes      

administratifs, […] de l’article 4.3 de la Directive 2004/83/CE et de l’article 3 de la Convention 

Européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales, […] du principe 

général de bonne administration, [de l’] erreur d’appréciation des faits, […] de l’obligation pour l’Autorité 

administrative de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause, [de l’] excès 

de pouvoir, […] des articles 35 et 124 du Code de Déontologie médical, [de l’] article 4 de l’Arrêté Royal 

du 17.05.2007 fixant les modalités et l’exécution de la Loi du 15.09.2006 modifiant la Loi du 

15.12.1980 ».  
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4.1. Dans une première branche, elle relève que le médecin conseiller qui a rédigé l’avis sur lequel est 

fondée la décision attaquée est un généraliste qui a rendu un avis médical et psychiatrique sans avoir 

examiné ou même reçu en consultation la requérante. Elle estime qu’en donnant un avis psychiatrique 

sans en avoir la compétence, le médecin conseiller viole l’article 4 de l’arrêté royal du 17.05.2007 qui 

dispose : 

 

« Si nécessaire, le Médecin fonctionnaire demande conformément à l’article 9ter, §1er, alinéa 2 de la Loi 

(15 ;12.1980), un avis complémentaire d’un Expert dans une discipline médicale reprise dans la liste ci-

après :  

(…) 

28° Psychiatre ». 

  

La requérante est d’avis que la décision attaquée viole également l’article 35B du Code de Déontologie 

en vertu duquel: 

 

« Le Médecin ne peut outrepasser sa compétence. Il doit prendre l’avis du Confrère notamment le 

spécialiste, soit de sa propre initiative, soit à la demande du patient, chaque fois que cela paraît 

nécessaire ou utile dans le contexte de diagnostic ou thérapeutique ».  

 

4.2. N’ayant pas été examinée ni reçue en consultation, la requérante soutient que la décision attaquée 

viole également l’article 124 du Code de déontologie qui prévoit que : 

 

« Ces Médecins, lorsqu’ils estiment devoir poser un diagnostic ou émettre un pronostic ne peuvent 

conclure que s’ils ont vu et interrogé personnellement le patient, même s’ils ont fait procéder à des 

examens spécialisés ou en disposant d’éléments communiqués par d’autres Médecins ». 

 

4.3. La requérante souligne que ces violations sont d’autant plus graves que la décision attaquée 

contredit les certificats médicaux circonstanciés du psychiatre et du médecin traitant et que le médecin 

conseiller n’indique pas sur quelle base il contredit ces pièces.  

 

5.1. Dans une seconde branche, la requérante insiste sur le fait que les différents éléments médicaux la 

concernant indiquent clairement qu’elle ne peut pas retourner dans son pays d’origine et que ce constat 

ne peut être contredit par la présence de psychiatres au Maroc. La requérante rappelle qu’elle souffre 

de « trouble psychotique sur pauvreté idéatoire » et qu’elle a été hospitalisée à plusieurs reprises. Elle 

relève qu’elle suit un traitement médical et un suivi psychologique strict dont l’arrêt risque d’entrainer 

des « délires paranoias ». Elle est d’avis que la partie défenderesse n’argumente pas son affirmation 

selon laquelle elle peut retourner dans son pays d’origine et rappelle à nouveau qu’elle n’a pas été vue 

par le médecin conseiller. Elle insiste sur le fait qu’elle ne peut retourner dans son pays d’origine en 

raison de son vécu.  

 

5.2. S’agissant de la disponibilité des soins, la requérante reproche à la partie défenderesse de s’être 

contentée de vérifier si les médicaments et le suivi médical étaient disponibles au Maroc et s’il y avait 

des psychiatres. Elle reproche à nouveau à la partie défenderesse de ne pas l’avoir vue, de ne pas avoir 

eu de contact avec son médecin traitant et son psychiatre et de ne pas avoir pris l’avis d’un expert. Elle 

estime que la partie défenderesse n’a pas fait un examen complet de sa demande et n’a pas pris en 

considération l’ensemble des informations fournies par son médecin pour justifier la nécessité de 

poursuivre les soins en Belgique.  

 

5.3. La requérante estime que les recherches sur internet réalisées par la partie défenderesse sont loin 

de donner les garanties d’accessibilité des soins au Maroc et elle cite différents extraits de sources qui 

contredisent les affirmations de la partie défenderesse. Partant, elle est d’avis que la partie 

défenderesse a commis une erreur manifeste d’appréciation en considérant qu’un accès aux soins est 

possible.  

 

 III.2. Appréciation  

 

A. Recevabilité du moyen 

 

6. Le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de l’article 4.3 de la directive 

2004/84/83/CE, la requérante restant en défaut d’expliquer en quoi la décision attaquée violerait cette 

disposition.  
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B. Quant à la première branche 

 

7. L’article 9ter, § 1 er, de la loi du 15 décembre 1980 se lit comme suit :  

 

« § 1er. L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué. La demande doit être introduite par pli recommandé 

auprès du ministre ou son délégué et contient l'adresse de la résidence effective de l'étranger en 

Belgique. L'étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa 

maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil 

des Ministres. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande 

indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du risque visé 

à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou dans le pays 

où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou 

son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et 

demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

8. Il découle de cet article que l’appréciation du risque, des possibilités de traitement, de leur 

accessibilité dans le pays d’origine, du degré de gravité de la maladie et du traitement estimé 

nécessaire, est effectué par le médecin conseiller de la partie défenderesse, lequel dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation et, dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de ce médecin. Son contrôle se limite à vérifier si l’autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas 

d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

9. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée permet à la requérante de comprendre pourquoi sa 

demande de séjour basée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 est refusée. L’avis du médecin 

conseiller qui y est joint, et qui doit être considéré comme faisant partie intégrante de cette motivation, 

tient compte des éléments produits par la requérante et expose clairement pourquoi il a été conclu que 

le traitement est disponible et accessible au Maroc et que la maladie dont souffre la requérante 

n’entraine pas un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique. Cette motivation est suffisante et 

adéquate et démontre que la partie défenderesse a tenu compte de tous les éléments pertinents de la 

cause pour évaluer la demande d’autorisation de séjour et considérer que la requérante ne relève 

d’aucune des deux hypothèses visées par la loi. La circonstance que la requérante ne partage pas les 

conclusions du médecin conseiller ne suffit pas à démontrer un défaut de motivation en la forme, une 

violation du principe général de bonne administration ou une erreur d’appréciation des faits.  

 

10. Le Conseil ne peut suivre la requérante en ce qu’elle reproche au médecin conseiller de la partie 

défenderesse de ne pas l’avoir examinée et de ne pas avoir demandé l’avis d’un expert. En effet, 

l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « ce médecin peut, s'il l’estime 

nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». Il résulte du libellé de 

cette disposition qu'il n'existe aucune obligation pour le fonctionnaire médecin d'examiner 

personnellement la demandeuse, d'entrer en contact avec ses médecins ou de consulter des experts. 

Imposer une telle obligation serait conférer à la loi une portée que le législateur n’a pas entendu lui 

donner. De même, s’agissant du fait que le médecin conseiller est un médecin généraliste, le Conseil 

relève que ni l’article 9ter de la loi précitée, ni les arrêtés d’application de cette disposition n’imposent à 

la partie défenderesse de solliciter l’avis d’un médecin spécialiste lors de l’examen des conditions 

d’application de cette disposition. 

 

11. Le Code de déontologie médicale, dont la violation est invoquée par la requérante, ne constitue pas 

un moyen de droit applicable en l’espèce. En effet, force est de constater que le médecin conseiller de 

la partie défenderesse n’intervient pas comme un prestataire de soins dont le rôle serait d’établir un 

diagnostic, mais comme un expert chargé de rendre un avis sur « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 

1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans [le] pays d’origine ou dans le pays où [elle] 

séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire indiqués dans le 

certificat médical ».  
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Dès lors, la norme de droit susmentionnée, en ce qu’elle ne s’applique qu’aux médecins dispensant des 

soins de santé à un patient, apparait sans pertinence pour apprécier la légalité de la décision attaquée. 

En toute hypothèse, le Conseil est sans compétence pour sanctionner un éventuel manquement à une 

règle de déontologie médicale par le médecin conseiller de la partie défenderesse. Quant à cette 

dernière, elle n’est pas soumise à un code réglementant la déontologie des dispensateurs de soins, ce 

qu’elle n’est de toute évidence pas. 

 

12. Le moyen est non fondé en sa première branche.  

 

 C. Quant à la deuxième branche 

 

13.1. Comme il a déjà été relevé ci-dessus, il ressort du libellé de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 que l’appréciation du risque relève de la compétence du médecin conseiller et que cette 

disposition n’impose pas à la partie défenderesse ou à son médecin conseiller de rencontrer l’étranger 

ou de l’examiner avant la prise d’une décision. Cette appréciation porte, entre autres, sur l’aptitude à 

voyager. En l’espèce, l’avis du médecin conseiller estime que la requérante peut voyager. Il relève qu’à 

« l’analyse du dossier fourni, il n’y a pas d’incapacité de voyager ». Une telle motivation est claire et 

suffisante. Cette motivation est de plus conforme au dossier administratif dont il ressort qu’aucun 

élément portant sur la capacité de la requérante à voyager n’a été soulevé dans sa demande 

d’autorisation de séjour.  

 

13.2. En terme de recours, la requérante avance qu’elle ne peut voyager en raison de son vécu. A 

l’instar de la partie défenderesse dans sa note d’observations, le Conseil observe que la requérante ne 

fournit pas plus de précision et que cette affirmation n’était pas soulevée par la requérante dans sa 

demande d’autorisation de séjour. Partant, il ne peut pas être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas avoir pris en considération cet élément dont elle n’avait connaissance au moment de prendre sa 

décision. La partie requérante n’avance dès lors aucun argument de nature à établir que l’appréciation 

du médecin conseiller sur le fait qu’elle peut voyager serait déraisonnable ou entachée d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

14.1. La requérante reproche à la partie défenderesse de s’être contentée de vérifier si les médicaments 

et le suivi médical sont disponibles au Maroc et s’il y a des psychiatres dans ce pays. Elle ne peut pas 

être suivie. En effet, c’est sur la base de ces vérifications que le médecin conseil a pu conclure à la 

disponibilité et à l’accessibilité du traitement médicamenteux et du suivi nécessaire ; il a donc veillé à la 

continuité des soins dans le cadre de ses responsabilités et il ne lui appartenait pas de faire une autre 

démarche active à ce propos. Comme la partie défenderesse le relève dans sa note d’observations, 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ne lui impose pas de procéder à la comparaison du niveau 

de qualité des traitements médicaux disponibles dans le pays d’origine et en Belgique. Il n’exige pas 

non plus qu’un traitement de niveau équivalent soit disponible dans le pays d’origine, un traitement 

approprié suffit. En l’espèce, le médecin conseiller a relevé qu’il ressort de la consultation de la base de 

données MedCOI et du site officiel de l’Agence Nationale de l’Assurance Maladie marocaine que le 

médicament requis par l’état de santé de la requérante est disponible au Maroc, tout comme les suivis 

psychiatriques. Ce faisant, la partie défenderesse a pu légalement conclure à la disponibilité des soins.  

 

14.2. Concernant l’accessibilité des soins, la requérante reprend des extraits de plusieurs sources afin 

de contredire les affirmations de la partie défenderesse. Outre le fait que ces sources n’ont pas été 

invoquées par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, le Conseil constate que les 

extraits cités par la requérante se limitent à reprendre des informations générales qui ne sont pas de 

nature à démontrer, in concreto, que la requérante n’aurait pas accès aux soins au Maroc. Le Conseil 

souligne encore qu’il ressort du dossier administratif, que le médecin conseiller a bien pris en compte 

l’ensemble des informations fournies par la requérante dans sa demande d’autorisation de séjour, parmi 

lesquelles le certificat médical type et l’avis de voyage du Ministère des Affaires Etrangères. Le grief 

selon lequel la partie défenderesse n’a pas procédé à un examen complet de la demande n’est pas 

fondé.  

 

14.3 Il ressort des éléments ci-dessus que le médecin conseiller de la partie défenderesse a pu, sur la 

base d’informations objectives et au regard de la situation personnelle de la requérante, conclure à la 

disponibilité et à l’accessibilité du traitement requis pour celle-ci. La circonstance que la requérante ne 

partage pas l’avis du médecin conseiller à cet égard ne suffit pas à établir que la partie défenderesse a 

commis une erreur manifeste d’appréciation, ni que la décision attaquée est motivée de manière 

insuffisante ou inadéquate. 
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15. S’agissant de la violation de l’article 3 de la CEDH, il y a lieu de rappeler que la décision d’expulser 

un étranger atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter 

cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles en Belgique « est susceptible de soulever une question 

sous l’angle de l’article 3 [de la CEDH], mais seulement dans des cas très exceptionnels, lorsque les 

considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont impérieuses », et que «l’article 3 ne fait pas 

obligation à l’Etat contractant de pallier lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et 

illimités à tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire » (en ce sens Cour EDH, 

27 mai 2008, N. c. Royaume-Unis, §§42-45).  

 

En l’occurrence, la partie requérante reste en défaut d’établir les considérations humanitaires 

impérieuses militant contre son éloignement. Par conséquent, elle ne démontre pas, in concreto, dans 

quelle mesure la délivrance de l’acte attaqué constituerait une mesure suffisamment grave pour 

l’exposer à un risque réel et avéré de traitement inhumain ou dégradant, au sens de l’article 3 de la 

CEDH. 

 

Qui plus est, la décision querellée n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire de sorte qu’il ne 

peut être question d’une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

16. Le moyen est non fondé en sa seconde branche.  

 

 IV. Second Moyen 

 

 IV.1. Thèse de la requérante 

 

17. La requérante prend un second moyen de la violation de « l’article 3 et 14 de la CEDH, violation des 

articles 1, 2 et 3 de la Loi du 29.07.1991 et 62 de la Loi du 15 ;12.1980, violation des articles 43 et 15 de 

la Directive 2004/83/CE, violation de l’article 9ter de la Loi du 15.12.1980 et violation des articles 10 et 

11 de la Constitution, violation du principe de droit de la défense et des articles 3, 6 et 13 de la CEDH, 

violation de l’adage ‘audi alteram partem’ ».  

 

18. Dans une première branche, la requérante affirme que « l’article 9ter est un cas d’application de la 

protection subsidiaire mis en œuvre par la Directive européenne 2004/83/CE et plus explicitement de 

l’article 3 de la CEDH ». Elle estime devoir bénéficier de la garantie d’une procédure mise en place par 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sous peine de créer une discrimination entre deux 

catégories de personnes dont les statuts sont comparables. Elle relève que le demandeur de protection 

subsidiaire est entendu par le Commissariat Général et il bénéficie d’un recours de pleine juridiction 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers alors que dans le cadre de l’article 9ter, seul un recours 

en annulation et suspension avec un contrôle marginal de la légalité est offert.  

 

19. Dans une seconde branche, elle estime qu’elle devait être entendue avant qu’une décision soit prise 

car l’article 9ter est un cas d’application de la protection subsidiaire. N’ayant pas eu cette possibilité, la 

partie défenderesse viole le droit de défense, à savoir le droit à un recours effectif et l’adage audi 

alteram partem.  

 

 IV.2. Appréciation  

 

20. Contrairement à ce que soutient la partie requérante, il résulte clairement de l’arrêt de la Cour de 

Justice de l’Union européenne M’Bodj c/ État belge, du 18 décembre 2014 ( aff. C-542/13) qu’une 

demande d’autorisation de séjour pour motifs médicaux n’est pas une demande de protection 

subsidiaire au sens de l’article 15 de la directive 2011/95/UE. Le moyen manque en droit sur ce point. 

 

21. Par ailleurs, le droit d’être entendue de la requérante n’imposait pas au médecin conseil de la partie 

défenderesse de la rencontrer ou de l’examiner. Il imposait uniquement à la partie défenderesse de lui 

donner la possibilité de faire valoir ses arguments, ce qu’elle a pu faire en communiquant toutes les 

informations qu’elle jugeait nécessaires pour appuyer sa demande d’autorisation de séjour. D’ailleurs, la 

requérante ne démontre pas, en terme de recours, qu’elle aurait été empêchée de faire état, en temps 

opportun, des éléments qu’elle jugeait utiles dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour. 

 

S’agissant du droit à un recours effectif, la requérante reste en défaut d’indiquer en quoi il aurait été 

violé en l’espèce.  
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22. Dans la mesure où il est recevable, le second moyen est non fondé. 

 

V. Débats succincts 

 

23. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

24. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

VI. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juillet deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


